
Monsieur le Ministre,

2 834 instituteurs se sont déclarés en « désobéissance » et conti-
nuent à appliquer les programmes Jack Lang de 2002, à l’encontre
des directives officielles.

Vu l’état tragique de nos écoles primaires, qui fabriquent jusqu’à
25 % d’illettrés à l’entrée en sixième, il est inconcevable que des ins-
tituteurs prétendent persister dans la voie qui a conduit à un désas-
tre aussi lourd de conséquences pour notre pays.

Je vous écris donc pour vous manifester mon soutien total, ainsi
que celui des 80 000 membres de SOS Éducation, pour prendre les
mesures adaptées pour empêcher ces instituteurs de continuer à
nuire à nos enfants.

Les citoyens responsables et attachés à une éducation de qualité
ne sont nullement dupes des syndicats et des médias, qui présentent
ces instituteurs comme des héros, des « résistants ».

Vous pouvez réellement compter sur un très large soutien de la
« majorité silencieuse » pour appliquer à ces instituteurs en rébellion
les sanctions prévues par le code de la Fonction Publique. Cette péti-
tion, que je signe, en est le témoignage.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes saluta-
tions distinguées.
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